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ARTICLE PREMIER

ANNEXE

Après le mot :

« violence »,

supprimer la fin de la seconde phrase de l’alinéa 56.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le ministre de l’Education nationale ayant déclaré mercredi qu’il n’y avait «pas de débat» sur 
l’enseignement de la théorie du genre à l’école, il semble opportun de supprimer de l’annexe la 
« lutte contre tous les stéréotypes comme ceux liés au genre ».


